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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Au sein du fonds, une commission scientifique indépendante se prononce sur l’existence d’un lien 
direct entre l’utilisation du chlordécone et les pathologies mentionnées au I de l’article 1er et 
l’incidence du chlordécone sur la pollution des sols et des rivières de Guadeloupe et de Martinique. 
Sa composition est arrêtée par les ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et des 
outre-mer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de créer, au sein du fonds, une commission scientifique autonome pour 
rendre un avis sur l’existence d’un lien direct entre l’utilisation du chlordécone et les pathologies 
rencontrées par les habitants de Guadeloupe et de Martinique et son incidence sur la pollution des 
sols et des rivières de ces territoires.


